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@)  Structure  de  coupure  pour  disjoncteur. 

(57)  La  structure  de  coupure  pour  disjoncteur 
selon  l'invention  comprend,  pour  chaque  pôle, 
un  pont  de  contact  (17)  logé  dans  un  poussoir 
(20)  .  Le  poussoir  est  guidé  dans  une  cage  fixe 
(21)  montée  dans  le  boîtier  du  disjoncteur,  la 
cage  étant  munie  de  fenêtres  (24)  de  passage 
pour  le  pont  de  contact  et  d'une  butée  haute 
(26)  pour  le  pont,  de  manière  à  constituer  un 
sous-ensemble  télescopique. 
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La  présente  invention  concerne  une  structure  de 
coupure  à  pont  de  contact  pour  disjoncteur  compre- 
nant,  dans  un  boîtier  et  pour  chaque  pôle,  un  pont  de 
contact  mobile  associé  à  des  contacts  fixes  et  un  res- 
sort  de  pression  de  contact,  le  pont  étant  sollicité  à 
rencontre  du  ressort  par  un  poussoir  qui  est  assujetti 
à  un  mécanisme  d'ouverture  et  de  fermeture  des 
contacts. 

De  telles  structures  sont  bien  connues  et,  en 
combinaison  avec  des  ensembles  d'extinction  d'arc, 
ont  pour  fonction  d'ouvrir  les  contacts  des  pôles  res- 
pectifs  en  réponse  à  une  commande  volontaire  ou 
consécutive  à  un  défaut  électrique  communiqué  au 
mécanisme  d'ouverture-fermeture.  Il  s'avère  souhai- 
table  de  conférer  à  une  telle  structure  porte-contact 
des  fonctions  supplémentaires  facilitant  le  montage 
et/ou  le  fonctionnement  du  disjoncteur. 

L'invention  a  en  particulier  pour  objectif  de  trans- 
férer  à  la  structure  à  pont  de  contact  des  fonctions, 
telles  que  des  fonctions  de  guidage  du  poussoir  et/ou 
de  confinement  d'arc,  habituellement  dévolues  au 
boîtier  du  disjoncteur. 

Selon  l'invention,  le  poussoir  du  pont  de  contact 
est  guidé  dans  une  cage  fixe  montée  dans  le  boîtier 
du  disjoncteur.  La  fonction  de  guidage  du  poussoir  est 
donc  transférée  à  la  structure  de  coupure.  Lorsque  la 
cage  fixe  présente  une  butée  pour  le  pont  de  contact 
dans  le  sens  correspondant  à  la  détente  du  ressort, 
on  peut  réaliser  la  structure  de  coupure  en  tant  que 
sous-ensemble  télescopique  facile  à  poser  dans  le 
boîtier  du  disjoncteur. 

Le  poussoir  comprend,  de  préférence,  au  moins 
une  lumière  dimensionnée  pour  permettre  l'introduc- 
tion  du  pont  de  contact  et  un  débattement  angulaire 
du  pont  par  rapport  au  poussoir,  le  débattement  étant 
donc  rendu  possible  bien  que  le  poussoir  soit  guidé  en 
translation  dans  la  cage  fixe. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  cage  fixe 
comporte  des  ailes  latérales  isolantes  et  un  prolonge- 
ment  correspondant  de  sa  paroi  de  fond  pour  consti- 
tuer  des  préchambres  de  coupure  embrassables  par 
les  extrémités  d'ailettes  de  structures  d'extinction 
d'arc. 

L'invention  va  à  présent  être  explicitée  par  une 
description  d'un  exemple  non  limitatif,  en  regard  des 
figures  suivantes. 

La  figure  1  représente  en  perspective  éclatée  un 
socle  de  disjoncteur  équipé  de  structures  de  cou- 
pure  selon  l'invention  ; 
La  figure  2  est  une  élévation  d'un  premier  mode 
de  réalisation  de  la  structure  de  coupure  ; 
La  figure  3  est  une  élévation  d'un  deuxième  mode 
de  réalisation  de  la  structure  de  coupure,  avec  re- 
présentation  partielle  d'éléments  voisins  du  boî- 
tier  du  disjoncteur  ; 
La  figure  4  en  est  une  vue  latérale  selon  la  flèche 
F  de  la  figure  3  ; 
La  figure  5  en  est  une  vue  de  dessus,  avec  illus- 

tration  partielle  d'éléments  voisins. 
Le  disjoncteur  illustré  sur  la  figure  1  comprend  un 

boîtier  en  matériau  isolant  1  0  dont  seule  est  représen- 
tée  la  pièce  de  socle  et,  dans  ce  boîtier,  plusieurs  che- 

5  mins  de  courant  polaires  munis  chacun  d'une  struc- 
ture  de  coupure  S  à  contacts  séparables.  Ainsi,  cha- 
que  chemin  polaire  comprend  deux  contacts  fixes  1  1  , 
12  disposés  sur  des  pièces  de  contact  fixes  13,  14  re- 
liées  à  des  bornes  non  indiquées.  Il  comprend,  d'au- 

10  tre  part,  deux  contacts  mobiles  15,  16  associés  res- 
pectivement  aux  contacts  fixes  1  1  ,  1  2  et  disposés  sur 
un  pont  électriquement  conducteur  et  mobile  17  pour 
constituer  un  interrupteur  polaire  à  double  coupure. 
Parmi  les  éléments  du  boîtier  coopérant  avec  la  struc- 

15  ture  de  coupure,  on  peut  noter  une  paroi  de  fond  18 
et  des  cloisons  interpolaires  19. 

Le  pont  de  contact  mobile  17  est  sollicité  par  un 
mécanisme  non  représenté  d'ouverture  et  de  ferme- 
ture  des  contacts,  cela  par  l'intermédiaire  d'un  pous- 

20  soir  20  guidé  selon  l'invention  dans  une  cage  fixe  21  . 
La  cage  21  est  en  matériau  isolant  et  comprend  une 
paroi  de  fond  22,  des  parois  latérales  23  perpendicu- 
laires  aux  cloisons  interpolaires  19  et  munies  de  fenê- 
tres  24  et  des  parois  latérales  pleines  25  parallèles 

25  aux  cloisons  1  9.  La  paroi  de  fond  22  de  la  cage  est  po- 
sée  sur  le  fond  18  du  boîtier  10. 

Sur  la  figure  2  est  illustré  plus  en  détail  un  premier 
mode  de  réalisation  de  la  structure  de  coupure  S.  Il 
convient  de  remarquer  que  les  fenêtres  24  des  parois 

30  latérales  23  de  la  cage  fixe  sont  dimensionnées  pour 
permettre  le  déplacement  du  pont  de  contact,  notam- 
ment  sous  l'effet  du  mécanisme  d'ouverture-fermetu- 
re  en  cas  de  répulsion  électrodynamique.  En  outre, 
les  fenêtres  24  déterminent  une  butée  haute  26  pour 

35  le  pont  de  contact  17.  Un  ressort  hélicoïdal  28  de 
pression  de  contact  est  logé  entre  la  paroi  de  fond  22 
de  la  cage  et  le  pont  de  contact  1  7  dans  un  évidement 
central  29  de  la  cage  21  qui  sert  aussi  de  logement 
et  de  guide  en  translation  pour  le  poussoir  20.  Ce  der- 

40  nier  est  ainsi  guidé  contre  les  faces  internes  des  pa- 
rois  latérales  23,  25  de  la  cage  par  des  parois  respec- 
tives  30,  31  .  Les  parois  30  du  poussoir  sont  échan- 
crées  par  des  lumières  32  dimensionnées  pour  per- 
mettre,  d'une  part,  l'introduction  du  pont  dans  le  pous- 

45  soir,  d'autre  part,  un  débattement  angulaire  du  pont 
par  rapport  au  poussoir.  Dans  le  poussoir,  est  prévu 
un  orifice  central  33  permettant  le  passage  du  ressort 
28.  La  paroi  de  fond  22  de  la  cage  fixe  possède  une 
partie  rentrante  34  servant  au  passage  d'une  pièce 

50  plate  pliée  35  de  déflexion  d'arc  qui  relie  entre  elles 
les  chambres  respectives  de  coupure  36,  37. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  3  à  5,  la 
cage  fixe  21  de  la  structure  de  coupure  S  comprend 
des  ailes  isolantes  38  parallèles  aux  cloisons  interpo- 

55  laires  1  9  et  s'étendant  longitudinalement  sur  une  dis- 
tance  un  peu  supérieure  à  la  longueur  du  pont  17  et 
de  hauteur  suffisante  pour  créer  un  volume  contenant 
les  arcs  de  coupure.  Des  ensembles  ailetés  39,  qui 
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ont  pour  fonction  de  fractionner  et  chasser  les  arcs, 
comprennent  un  certain  nombre  d'ailettes  40  en  for- 
me  générale  de  U  ouvert  du  côté  des  contacts.  La 
zone  ouverte  du  U  embrasse,  par  ses  ailes  41  ,  les  ai- 
les  isolantes  38  de  la  cage  fixe. 

La  paroi  de  fond  22  de  la  cage  fixe  est  avantageu- 
sement  en  saillie  pour  se  loger  dans  une  cavité  cen- 
trale  42  correspondant  à  une  saillie  extérieure  du  fond 
1  8  du  boîtier  1  0,  afin  de  diminuer  l'encombrement  en 
hauteur  du  disjoncteur.  Des  picots  43  sont  prévus  sur 
le  pont  1  7  pour  coopérer  avec  des  formes  correspon- 
dantes  des  parois  30  du  poussoir  20,  afin  de  maintenir 
centré  le  pont  par  rapport  au  poussoir. 

On  constate  que  les  ailes  38  de  la  structure  de 
coupure  définissent,  avec  un  voile  correspondant  44 
qui  étend  la  paroi  de  fond  22  de  la  cage,  des  précham- 
bres  de  coupure  45,  46  logées  dans  les  chambres  36, 
37.  La  cage  fixe  21  est  avantageusement  en  un  ma- 
tériau  distinct  de  celui  du  socle  du  boîtier  puisque  la 
cage  supporte  l'essentiel  des  contraintes  de  coupure. 
La  structure  décrite  à  propos  d'un  disjoncteur  s'appli- 
que  bien  entendu  à  des  appareils  interrupteurs  de 
protection  différents,  notamment  à  des  contacteurs- 
disjoncteurs. 

4.  Structure  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  cage  (21)  comporte 
des  ailes  latérales  isolantes  (36). 

5  5.  Structure  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  ailes  isolantes  (36) 
sont  embrassées  par  des  zones  ouvertes  (39) 
d'ensembles  ailetés  (37)  d'extinction  d'arc. 

10  6.  Structure  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  cage  fixe  (21) 
comprend  une  paroi  de  fond  (22)  posée  sur  le 
fond  (18)  du  boîtier  (10). 

15  7.  Structure  selon  la  revendication  6, 
caractérisée  par  le  fait  qu'il  est  prévu,  entre  la  pa- 
roi  de  fond  (22)  de  la  cage  (21)  et  le  fond  (18)  du 
boîtier  (10),  un  déflecteur  plat  (25)  reliant  les 
chambres  de  coupure  (36,  37). 

20 
8.  Structure  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 

caractérisée  par  le  fait  que  le  matériau  de  la  cage 
fixe  (21)  diffère  de  celui  des  zones  voisines  du 
boîtier  (10)  du  disjoncteur. 

25 

Revendications 

1.  Structure  de  coupure  pour  disjoncteur  compre- 
nant,  dans  un  boîtier  et  pour  chaque  pôle,  un  pont  30 
de  contact  mobile  associé  à  des  contacts  fixes  et 
un  ressort  de  pression  de  contact,  le  pont  étant 
sollicité  à  rencontre  du  ressort  par  un  poussoir 
qui  est  assujetti  à  un  mécanisme  d'ouverture  et 
de  fermeture  des  contacts,  caractérisée  par  le  fait  35 
que  : 

-  le  poussoir  (20)  du  pont  de  contact  (17)  est 
guidé  dans  une  cage  fixe  (21)  montée  dans 
le  boîtier  (10)  du  disjoncteur, 

-  la  cage  fixe  de  guidage  présente  des  fenê-  40 
très  (24)  de  passage  pour  le  pont  de 
contact,  ces  fenêtres  autorisant  le  déplace- 
ment  du  pont  de  contact  sous  l'effet  du  mé- 
canisme  et  en  cas  de  répulsion  électrody- 
namique.  45 

2.  Structure  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  cage  fixe  (21)  pré- 
sente  une  butée  (26)  pour  le  pont  de  contact  (17) 
dans  le  sens  correspondant  à  la  détente  du  res-  50 
sort  (28). 

3.  Structure  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  par  le  fait  que  le  poussoir  (20)  porte 
le  pont  de  contact  (1  7)  et  comprend  au  moins  une  55 
lumière  (32)  dimension  née  pour  permettre  l'intro- 
duction  du  pont  de  contact  dans  le  poussoir  et  un 
débattement  du  pont  par  rapport  au  poussoir. 
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